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Monsie\U' le Présid~!'.t,

. 1
a'ai l'honneur de vous communiquer ci-dessous le texte des. . .

résolutions adoptées par l'Ass~mbïée générale au COUl'S ~e sa

cent-dix-huitième séance plénière, tènue le l8 novemb~e 19~1~

l

CONSlDEP~NT sa résolution 35 (1) du 19 novembre 1946, qui
recommaIlde au Conseil de sécurit6 de proc~der à un ~ouvel examen
~e certaines demandes d'admisE ion;

TrINl NT ACTE du fait que neuf membres du Conseil de sécurité
se sont, le 18 août 1947, d~clarés en faveur d'un projet de
r1so1ution recommandant l'admission de la Transjordanie è

, l'Organisation des Nations Unies, n~is qu'auc~~e recommandation n'a été
faite à l'Assemblée par suite de l'opposition d'un membre permanen~;

CONSIDERA1~ que cette opposition à la demande d1admission
mentionnae ci-dessus se fondait sur des raisons que ne prévoit pas
l'Article 4 de la Charte;

DECIJ~ que la Transjordanie est, ~ son avis, un Etat pacifique
au sens de l'Article 4 de la CIlarte, qu'elle est capable d,e remPlir
les obligations que lui impose la Charte et disposée àle faire, .et
qu'elle devrait par conséquent être admise comme Membre des Nations
Unies;

PRIE le Conseil de sécurité de procC;der, avant la fin de la
présente session de l'Assemblée générale, ù un nouvel examen de la
demande d'admission de la Transjordanie, à la lumière d~ la pr6sente
déclaration de l '.Assemblée".

II
"L'iISSEMBLEE GENERALE,

PP»lJ,li'l' ACTE du fait que neuf membres du Conseil de sécurité se
sont, le 1er octobre 1947, déclarés en faveur d'un projet de résolution
recommandant l'admission de l'Itaiie à l'Organisation des Nations
Unies, mais qu'aucune recoDll!lBlldation n'a été faite à l'Aaaembl-ée par
suite de l~opposition d'un membre permanent;
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. COhi)I~ que cette oppositiÇln à. la demandèd"admiasion
mentionnée ci-clessu!,! se fondait sur des raisons que ne prévoit
pas l'Article 4 de la Charte;

membresduConseU de sécurité'sur ces résolutions,

Je vous serais obligê de 'bien voù.:I.oir attirei' l'attention d,es

DJOCLABE que l'Italie est" à son avis, un Etat p~cifique au
sens deHArticle4 de la Charte, qu'elle ~st cf!.pab:.ûda rem}?lir

'les opli~tiops gue lui impose:a Charte et lii~osée à le faire,
et qu" olle'è,3vratt' par' cç,~séquent être ad1rdse co~e Kenbre des

)IationsUnias;

PRIE la Conseil de séc~it~ da procéder à un nou~l examen
de la demanéie :'l'a.dmission de l'It~ie, à la lumière de .~,a p;,ésente
déclaràtlon de l ~llssmWléall.

Try(J'le Lie

Le Secrétaire général-

','
Je voua prie d'agréer, etc.
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